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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 mai 2026

DOSSIER N° CP_20260504_001

P - M. le Président du Conseil départemental

DESIGNATION de REPRESENTANTS du DEPARTEMENT de l'INDRE
au sein de la CONFERENCE REGIONALE du SPORT CENTRE-VAL de LOIRE

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 19

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le courrier du Président de la Conférence Régionale du Sport Centre-Val de Loire du
15 avril 2026,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Considérant la nécessité de désigner un membre titulaire et un membre suppléant pour 
représenter le Département de l'Indre au sein de cette instance,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article unique. – Sont désignés pour représenter le Département de l'Indre au sein de la 
Conférence Régionale du Sport Centre-Val de Loire :

• Mme Florence PETIPEZ, Conseillère départementale de Châteauroux 1, en qualité de titulaire,

• M. Yann MONY, Directeur du Sport, de l'Animation et de la Jeunesse, en qualité de suppléant.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 mai 2026

DOSSIER N° CP_20260504_002

P - M. le Président du Conseil départemental

REPRESENTATION du DEPARTEMENT au CONSEIL d'ADMINISTRATION
de l'EHPAD CHER SOLOGNE de SELLES-sur-CHER

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 19

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le courrier de l'EHPAD Cher Sologne du 3 avril 2026,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Considérant la nécessité de désigner un(e) conseiller(ère) départemental(e) titulaire ainsi 
qu'un(e) conseiller(ère) départemental(e) suppléant afin de représenter le Département de l'Indre au sein 
du Conseil d'Administration de cet établissement,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article unique. – Sont désignés pour représenter le Département de l'Indre au Conseil 
d'Administration de l'EHPAD Cher Sologne de SELLES-SUR-CHER :
• Mme Mireille DUVOUX, Conseillère départementale de VALENCAY, en qualité de titulaire,
• M. Claude DOUCET, Conseiller départemental de VALENCAY, en qualité de suppléant.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 mai 2026

DOSSIER N° CP_20260504_003

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un CADRE A, ASSISTANT
SOCIO-EDUCATIF, au SERVICE de l'AIDE SOCIALE

à l'ENFANCE au sein de la DIRECTION de la PREVENTION 
et du DEVELOPPEMENT SOCIAL

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 19

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu les contrats d’engagement,

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 8 janvier 2026, l'appel de 
candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un cadre A, assistant socio-éducatif, au service de 
l’Aide Sociale à l’Enfance, par voie contractuelle, pour une durée de trois ans, à compter du 
1er juillet 2026.

Article   2  . - Le contrat d’engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 mai 2026

DOSSIER N° CP_20260504_004

P - M. le Président du Conseil départemental

MISE à DISPOSITION d'un TECHNICIEN PRINCIPAL
de 1ère CLASSE du DEPARTEMENT de l'INDRE

auprès de l'ETABLISSEMENT PUBLIC 
DEPARTEMENTAL BLANCHE DE FONTARCE

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, 
Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

Frédérique MERIAUDEAU

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 modifié relatif au régime de la mise à disposition 

applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux,
Vu les statuts de l’Etablissement Public Départemental Blanche de Fontarce,
Vu les conventions de mise à disposition en date des 22 mai 2023 et 23 mai 2024,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,
D E C I D E    :

Article unique. - La convention, présentée en annexe, relative à la mise à disposition, par le 
Département de l'Indre, à raison de 50 % d'un E.T.P., d'un technicien principal de 1ère classe auprès de 
l’Etablissement Public Départemental Blanche de Fontarce, est approuvée.

Le Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à la signer au nom 
du Département.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 mai 2026

DOSSIER N° CP_20260504_005

P - M. le Président du Conseil départemental

REGLEMENT INTERIEUR concernant les CONDITIONS d'UTILISATION
des VEHICULES de SERVICE

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 19

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001 modifié fixant les conditions et les modalités de 
règlements des frais occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités locales et 
établissements publics mentionnés à l’article 2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et abrogeant le décret n° 91-573 du
19 juin 1991,

Vu la délibération n° CD_20211115_005 du Conseil départemental en date du
15 novembre 2021 portant sur le personnel départemental, et notamment son article 9,

Vu le règlement intérieur concernant les conditions d’utilisation des véhicules de service,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article unique. – Le règlement intérieur concernant les conditions d’utilisation des véhicules 
de service, joint en annexe, est adopté.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 mai 2026

DOSSIER N° CP_20260504_006

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

DISPOSITIF de LUTTE contre la DESERTIFICATION MEDICALE 
Aide à l'installation d'une cabine de téléconsultation 

PHARMACIE de L'ABBAYE - DEOLS
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 19

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Santé Publique,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36_Numéro 23 - RADI Spécial Mai 2026 Publié du 22 mai 2026 au 22 juillet 2026



Vu la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux,

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires (H.P.S.T.),

Vu le Programme Régional de Santé de l'Agence Régionale de Santé du Centre-Val de Loire,

Vu la délibération n° CD_20260116_027 du 16 janvier 2026 relative aux dispositifs de lutte 
contre la désertification médicale,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_027 du 16 janvier 2026,

D E C I D E             :

Article 1  er  . - Une aide à l'installation d’une cabine de télémédecine d'un montant de 5.000 € 
est attribuée à la pharmacie de l’Abbaye à DEOLS.

Cette dépense sera imputée au chapitre 204, rf : 418, article 20421, du Budget départemental.

Article 2. - Le contrat ci-annexé est approuvé. Le Président du Conseil départemental est 
autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 mai 2026

DOSSIER N° CP_20260504_007

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

CONTRAT LOCAL des SOLIDARITES
Nouvelle action de l'axe 2 : développer un accompagnement social

des personnes mineures de 16 ans et plus et les majeurs
présentant des problématiques liées à l'addiction reconnues ou non,

domiciliés dans l'Indre
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 19

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CP_20240315_012 du 15 mars 2024 validant le Contrat Local des 
Solidarités de l’Indre,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délégation des crédits, en date du 15 octobre 2024, relatif  au Contrat Local des 
Solidarité de l’Indre, par l’État,

Vu la délibération n° CP_20250404_010,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  .    La convention, ci-annexée, entre l’État, le Département et l’Association Addiction 
France portant sur le développement d’un accompagnement social des personnes mineures de 16 ans et 
plus et les majeurs présentant des problématiques liées à l’addiction (produit ou non) reconnues ou non, 
domiciliés dans l’Indre, intégrée à l’axe 2 du Contrat Local des Solidarités est approuvée. Le Président du 
Conseil départemental est autorisé à la signer.

Article 2. Dans le cadre de la convention entre l’État, le Département et Addiction France en 
application du Contrat Local des Solidarités 2024/2027, un financement de 60.000 euros en 2026 , 
30.000 € pour le Département et 30.000 € au titre de la participation de l’État, est attribué à l’Association 
Addiction France, selon les modalités fixées dans la convention.

La dépense sera prélevée sur les crédits inscrits au chapitre 017, rf : 448, article 6568 du 
Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE 1

Indicateurs d'évaluation du projet d'Accompagnement Sodal Territorialisé en Addictologie
par Addictions France dans l'Indre

Nombre de personnes suivies

Nombre de refus après contact
Durée d'accompagnement
Motif de l'arrêt

Type d'addictions

Origine de l'orientation
Nombre d'entretiens réalisés

Nombre d'entretiens proposés
Nature de l'accompagnement

Participation ateliers collectifs
Nombre et type de partenaires extérieurs activés
Service ADDICTIONS FRANCE MOBILISES

Territoire d'intervention (cartographie contrat
local de santé)
Nature des démarches engagées

Freins au changement exogènes à la personne
Freiïis au changement autres que l'addiction,
endogène à la personne

Orientation (sortie du dispositif)
Compétences personnelles mobilisables
Compétences personnelles mobilisées

Age
Sexe

Situation familiale

Commune de résidence

Motif de refus

Addictions avec produits
Addictions sans produits

Pluridisciplinaire
IDE
Social

Médecin

Psy

CSAPA
CAARUD
EMSP
MDA
ER
MF

Accès aux droits

Accès aux soins

Logement
Emploi
Lien social

Santé mentale

Handicap
Illettrisme

Allophone
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 mai 2026

DOSSIER N° CP_20260504_008

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

AVENANT N°1 à la CONVENTION de PARTICIPATION
au FONDS de SOLIDARITE pour le LOGEMENT avec LA SAUR

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 19

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales,

Vu la loi n° 2013-312 du 15 avril 2013 visant à préparer la transition vers un système 
énergétique sobre et portant diverses dispositions sur la tarification de l’eau et des éoliennes,

Vu le décret n° 2005-212 du 2 mars 2005 relatif aux Fonds de Solidarité pour le Logement,

Vu le décret n° 2008-780 du 13 août 2008 relatif à la procédure applicable en cas d’impayés 
des factures d’électricité, de gaz, de chaleur et d’eau,

Vu le règlement intérieur du Fonds de Solidarité Logement,

Vu la délibération n° CD_ 20260116_035, relative au Revenu de Solidarité Active et autres 
dispositifs d’insertion,

Vu la délibération n° CP_20260302_014,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article unique. – L’avenant à la convention de partenariat FSL entre le Département de 
l’Indre et La Saur, ci-annexé, est adopté.

Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer ledit avenant.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 mai 2026

DOSSIER N° CP_20260504_009

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

FONDS d'AIDE et de SOUTIEN de la VIE à DOMICILE
et à la PREVENTION de la PERTE d'AUTONOMIE

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 19

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.327-1, L.321-1 
et suivants, R.321-1 et suivants, 

Vu le règlement général de l’Agence Nationale de l’Habitat du 1er août 2014, 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36_Numéro 23 - RADI Spécial Mai 2026 Publié du 22 mai 2026 au 22 juillet 2026



Vu la délibération du Conseil Général du 28 février 1992 portant création du Fonds d’Aide au 
Maintien à Domicile et à la Prévention des Effets du Vieillissement,

Vu la délibération du Conseil régional en date du 21 novembre 2025,

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’Adaptation de la Société au 
Vieillissement (A.S.V.),

Vu le Schéma gérontologique départemental,

Vu le Schéma départemental en faveur des personnes handicapées,

Vu le Règlement Départemental d’Aide Sociale (R.D.A.S.),

Vu le règlement du Fonds d’aide au soutien de la vie à domicile et à la prévention de la perte 
d’autonomie, actualisé par délibération du 16 janvier 2026, dont les actions s’adressent à toutes les 
personnes en perte d’autonomie,

Vu les délibérations du Conseil d’Administration de l’ANAH relatives à la mise en œuvre du 
Pacte Territorial France Rénov’,

Vu la délibération n° CP_20250704_030 du 4 juillet 2025 relative à l’avenant n° 2 de la 
convention Région-Département pour 2022-2024,

Vu la délibération n° CPR.25.06.055 du 4 juillet 2025 relative aux avenants n° 2 des 
conventions Région-Département du Cher, de l’Indre, de l’Indre-et-Loire et du Loiret,

Vu la délibération du Conseil Régional Centre-Val de Loire n° CPR 25.01.048 du 
31 janvier 2025 relative à la Convention régionale du service public de la rénovation de l’habitat,

Vu la délibération du Conseil départemental n° CD_20241122_011 du 22 novembre 2024 
relative aux Pactes territoriaux France Rénov’ 2025,

Vu la délibération n° CD_20260116_039 du 16 janvier 2026 relative au Fonds d’aide au 
soutien de la vie à domicile et à la prévention de la perte d’autonomie,

Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil départemental en date du 
17 octobre 2025 approuvant la Convention Tripartite relative au financement du Département de l’Indre et 
de la Région Centre-Val de Loire dans le cadre de la mise en œuvre des Pactes Territoriaux France Rénov’,

Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil Départemental en date du 
8 décembre 2025 approuvant la Convention Tripartite entre l’Etat-ANAH, le Département de l’Indre et la 
Région Centre-Val de Loire relative aux demandes d’aides des opérations d’adaptation des logements des 
personnes âgées ou en situation de handicap,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . – Un crédit total de 24.900,29 € pour le Département, comme indiqué dans 
l’annexe est affecté aux opérations de logement de personnes âgées et/ou en situation de handicap dans 
le cadre des pactes territoriaux France Rénov’.

Les crédits de paiement correspondants seront prélevés au chapitre 204, rf : 4232, 
article 20422 du Budget départemental.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 2. – Cette subvention globale sera répartie selon le tableau annexé, à chaque 
propriétaire, après vérification des factures fournies à la D.P.D.S. qui les aura validées.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 mai 2026

DOSSIER N° CP_20260504_010

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

COMMISSION des FINANCEURS de la PREVENTION de la PERTE d'AUTONOMIE de l'INDRE
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 19

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement,

Vu la loi n° 2024-317 du 8 avril 2024 portant mesures pour bâtir la société du bien vieillir et 
de l'autonomie,

Vu le décret n° 2016-209 du 26 février 2016 relatif à la Commission des financeurs de la 
prévention de la perte d’autonomie des personnes âgées,

Vu la délibération du Conseil départemental du 16 janvier 2023 adoptant le nouveau Schéma 
gérontologique départemental 2023-2028,

Vu la délibération n° CD_20260116_039 du 16 janvier 2026 relative au Fonds d’aide au soutien 
de la vie à domicile et à la prévention de la perte d’autonomie,

Vu le programme coordonné de la Commission des financeurs de l’Indre 2023-2027 validé 
par le comité de pilotage du 6 juillet 2022,

Vu la délibération n° CD_20230414_006 du 14 avril 2023 actualisant le Règlement 
Départemental d’Aide Sociale,

Vu la délibération n° CP_20260410_015 relative à la convention conclue entre la Fédération 
Familles Rurales de l’Indre et le Département de l’Indre,

Vu la réunion du Comité technique de la Commission des financeurs de l’Indre du 
20 avril 2026,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement des 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . – 106.537,23 € sont affectés au titre des axes « amélioration de l’accès aux 
équipements et aux aides techniques individuelles favorisant le soutien à domicile, notamment par la 
promotion de modes innovants d’achats et de mise à disposition et par la prise en compte de l’évaluation 
prévue au 5° du I de l’article L. 14-10-1 du CASF » et « développement d’autres actions collectives de 
prévention » du programme coordonné de la Commission des financeurs de l’Indre, dont 106.088,50 € 
pour 13 actions collectives (dont 50.000 € au titre de l’AMI Numérique 2026) et 448,73 € pour 3 aides 
individuelles, répartis selon les tableaux annexés.

Article 2. - Les dépenses correspondantes seront prélevées :
- en fonctionnement : au chapitre 65, rf : 4232, article 6568 pour un montant de 106.290,91 €,
- en investissement : au chapitre 204, rf : 4232, article 20421 pour un montant de 246,32 €.

Article 3. - Les aides seront versées à chaque demandeur, selon les modalités fixées par la 
Commission des financeurs et après vérification des pièces justificatives demandées. Ces dotations 
pourront être revues à la baisse et calculées au prorata d’un budget définitif présenté avant le versement.

Article 4. – La convention, ci-annexée, à conclure avec B.G.E. Berry-Touraine pour le projet 
« Faciliter et renforcer l’équipement numérique des personnes âgées » est approuvée et le Président du 
Conseil départemental est autorisé à la signer.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 5.– L’avenant, ci-annexé, à conclure avec la Fédération Familles Rurales de l’Indre est 
approuvé et le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 mai 2026

DOSSIER N° CP_20260504_011

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

FONDS d'AIDE au SOUTIEN de la VIE à DOMICILE
et à la PREVENTION de la PERTE d'AUTONOMIE

Participation 2026 au Centre Municipal d'Action Sociale (C.M.A.S.) à ISSOUDUN
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 19

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération du Conseil départemental n° CD_20230414_006 du 14 avril 2023 actualisant 
le Règlement Départemental d’Aide Sociale,

Vu le règlement du Fonds d’aide au soutien de la vie à domicile et à la prévention de la perte 
d’autonomie adopté le 16 janvier 2026,

Vu la délibération du Conseil départemental n° CD_20230116_034 du 16 janvier 2023 
adoptant le Schéma Gérontologique départemental,

Vu la délibération du Conseil départemental n° CD_20260116_039 du 16 janvier 2026 relative 
au Fonds d’aide au soutien de la vie à domicile et à la prévention de la perte d’autonomie,

Vu la délibération du Conseil départemental n° CD_20260116_003 du 16 janvier 2026 relative 
au Budget 2026,

Vu la demande présentée par le C.M.A.S. d’ISSOUDUN en date du 17 mars 2026, reçue par 
voie électronique le 20 mars 2026,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une subvention d’un montant de 17.670 € est attribuée au titre du Fonds d’aide 
au soutien de la vie à domicile et à la prévention de la perte d’autonomie - Chapitre 1-2 – au Centre 
Municipal d’Action Sociale (C.M.A.S.) d’ISSOUDUN pour l’année 2026 pour l’achat d’un véhicule de 
livraison pour le service de repas à domicile.

Article 2. - La dépense sera imputée au chapitre 204, rf : 4232, article 20415321 du Budget 
départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 mai 2026

DOSSIER N° CP_20260504_012

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

FONDS d'AIDE au SOUTIEN de la VIE à DOMICILE
et à la PREVENTION de la PERTE d'AUTONOMIE

Participation 2026 à l'association Elisabeth Kübler-Ross France (E.K.R.) à CHATEAUROUX
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 19

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération du Conseil départemental n° CD_20230414_006 du 14 avril 2023 actualisant 
le Règlement Départemental d’Aide Sociale,

Vu le règlement du Fonds d’aide au soutien de la vie à domicile et à la prévention de la perte 
d’autonomie adopté le 15 janvier 2019,

Vu la délibération du Conseil départemental n° CD_20230116_034 du 16 janvier 2023 
adoptant le Schéma Gérontologique départemental,

Vu la délibération du Conseil départemental n° CD_20260116_039 du 16 janvier 2026 relative 
au Fonds d’aide au soutien de la vie à domicile et à la prévention de la perte d’autonomie,

Vu la délibération du Conseil départemental n° CD_20260116_003 du 16 janvier 2026 relative 
au Budget 2026,

Vu la convention en date du 8 octobre 2012 entre l’Association E.K.R. France et le 
Département de l’Indre,

Vu la demande présentée par l’Association Elisabeth Kübler-Ross France à CHATEAUROUX en 
date du 29 janvier 2026,

Considérant que le demandeur a communiqué, à ce jour, au Département, avoir demandé 
une subvention à la Ville de CHATEAUROUX sans avoir communiqué le montant attribué,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Le montant de la contribution du Département de l’Indre aux frais de 
fonctionnement de l’Association E.K.R. France à CHATEAUROUX est fixé, pour l’année 2026, à 1.000 €.

Cette contribution sera imputée au chapitre 65, rf : 4232, article 6568 du Budget 
départemental.

Article 2. - L’avenant à la convention, ci-joint, est approuvé. Le Président du Conseil 
départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 mai 2026

DOSSIER N° CP_20260504_013

C - Grands Investissements

PROGRAMME 2026 des TRAVAUX à RÉALISER dans les UNITÉS TERRITORIALES
et les CENTRES d'ENTRETIEN et d'EXPLOITATION de la ROUTE

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 19

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération n° CD_20260116_044 concernant les travaux dans les bâtiments 

départementaux autres que les collèges, 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu les délibérations n° CP_20260302_016 et n° CP_20260320_020 concernant le programme 
des travaux à réaliser dans les Unités Territoriales et les Centres d’Entretien et d’Exploitation de la Route,

Considérant la nécessité de procéder aux ajustements des affectations d’autorisation de 
programme 2026 des travaux à réaliser dans les bâtiments routiers, 

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article unique. - Les affectations des autorisations de programme, votées pour le 
programme 2026 des travaux dans les bâtiments routiers, sont ajustées comme suit : 

- C.E.E.R de BUZANCAIS
Centrale photovoltaïque (Abdt 2024 – Centrales photovoltaïques non affectées)................................................... +     100.000 €.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 mai 2026

DOSSIER N° CP_20260504_014

C - Grands Investissements

BUDGET d'INVESTISSEMENT 2026
Opérations à périmètre limité

Opérations à périmètre départemental
Ajustement de la répartition

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 19

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code de la Commande Publique, 
Vu la délibération n° CPCG / P 4 du 6 février 2004 concernant la mise en œuvre du Code des 

Marchés Publics issu du décret du 7 janvier 2004,
Considérant que la définition de la notion d’opération figurant dans le Code de la Commande 

Publique est identique à celle du Code des Marchés Publics issu du décret du 7 janvier 2004,
Vu la délibération n° CD_20260116_058 relative à la gestion des collèges publics-

investissement, 
Vu la délibération n° CD_20260116_044 relative aux travaux dans les bâtiments 

départementaux autres que les collèges, 
Vu les délibérations n° CP_20260206_048, n° CP_20260302_025, n° CP_20260320_026, 

n° CP_20260410_030 et n° CP_20260504_026 concernant le programme 2026 de construction, de 
maintenance et d’équipement des collèges, 

Vu les délibérations n° CP_20260302_016, n° CP_20260320_020 et n° CP_20260504_013 
concernant le programme des travaux à réaliser dans les Unités Territoriales et les Centres d’Entretien et 
d’Exploitation de la Route,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article unique. - Les autorisations de programme 2026, hors abondements de programmes 
votés sur les exercices antérieurs, nécessitant d’être listées, en application des articles R2121-5 et R2121-6
du Code de la Commande Publique, sont réparties en opérations selon les tableaux joints en annexe. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36_Numéro 23 - RADI Spécial Mai 2026 Publié du 22 mai 2026 au 22 juillet 2026



La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 mai 2026

DOSSIER N° CP_20260504_015

C - Grands Investissements

DOTATION de SOUTIEN à l'INVESTISSEMENT des DEPARTEMENTS
Année 2026

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 19

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu les délibérations n° CD_20170116_057, n° CD_20180115_054, n° CD_20190115_058,  
n° CD_20200115_056, n° CD_20210115_057, n° CD_20220114_064, n° CD_20230116_058, 
n° CD_20240115_057, n° CD_20250117_057 et n° CD_20260116_058 relatives à la gestion des collèges 
publics - investissement,

Vu les délibérations n° CP_20180209_045, n° CP_20180518_029, n° CP_20190201_030, 
n° CP_20191206_030, n° CP_20200203_032, n° CP_20210201_028, n° CP_20220204_038, 
n° CP_20230203_034, n° CP_20240202_046, n° CP_20250203_040 et n° CP_20260206_048 relatives aux 
programmes de construction, de maintenance et d'équipement des collèges,

Vu les délibérations n° CD_20180116_063, n° CD_20190115_047, n° CD_20200115_044,  
n° CD_20210115_044, n° CD_20220114_049, n° CD_20230116_044, n° CD_20240115_041, 
n° CD_20250117_041 et n° CD_20260116_044 relatives aux travaux dans les bâtiments départementaux 
autres que les collèges,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Le plan de financement de l'opération de réhabilitation de la demi-pension au 
collège « George Sand » à LA CHÂTRE est arrêté comme suit : 

Département : 899.330,00 €

Etat – D.S.I.D. : 641.387,03 €.

Article   2  . - Le plan de financement de l'opération de construction d’un préau au collège 
« Les Capucins » à CHÂTEAUROUX est arrêté comme suit : 

Département : 230.000,00 €

Etat – D.S.I.D. : 184.000,00 €.

Article 3. - Le plan de financement de l'opération de reconstruction et réhabilitation de deux 
ouvrages d’art sur la RD 940 à POULIGNY-NOTRE-DAME est arrêté comme suit : 

Département : 219.808,00 €

Etat – D.S.I.D. : 175.846,40 €.

Article 4. - Le Président est autorisé à solliciter la D.S.I.D. pour ces opérations et à signer les 
documents afférents à ces dotations.  

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 mai 2026

DOSSIER N° CP_20260504_016

C - Grands Investissements

ROUTES DÉPARTEMENTALES
AJUSTEMENT de PROGRAMME

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 19

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération n° CD_20260116_042 votant le programme d’investissement,
Vu la délibération n° CP_20260206_026,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CP_20260410_018,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,
D E C I D E    :

Article   1  .   - Le programme des Traverses d’agglomérations sur les R.D. de 1ere catégorie 
est ajusté comme suit : 

Libellé des opérations
A.P. affectée 

2026
Économies 

sur A.P.
Programme 

complémentaire
A.P. affectée 

définitive 2026

R.D. 951 Réfection de chaussée du
PR 11+118 au PR 11+326 
Commune de LE BLANC

146.000 € 67.000 € 213.000 €

Article   2  .   - Le programme des Traverses d’agglomérations sur les R.D. de seconde et 
troisième catégories est ajusté comme suit : 

Libellé des opérations
A.P. affectée 

2026
Économies 

sur A.P.
Programme 

complémentaire
A.P. affectée 

définitive 2026

R.D. 116 / R.D  73 Réfection de la 
chaussée du PR 0+000 au PR 0+175 et 

du PR 7+493 à 7+956
Commune de CROZON-SUR-VAUVRE

58.000 € 16.000 € 74.000 €

R.D. 29 Réfection de la chaussée du
PR 21+498 au PR 22+034 

Commune de DUNET
50.000 € 21.000 € 71.000 €

R.D. 72 Réfection de la chaussée du
PR 42+518 au PR 43+188 

Commune de CUZION
(LA JARRIGE)

57.000 € 14.000 € 71.000 €

R.D. 61b Réfection de la chaussée du
PR 0+000 au PR 0+520

Commune de POULIGNY-SAINT-PIERRE
97.000 € 9.000 € 106.000 €

R.D. 63d Réfection de la chaussée du
PR 6+315 au PR 8+000 

Commune de BUZANÇAIS
67.000 € 18.000 € 85.000 €

R.D. 926 Réfection de la chaussée du
PR 36+750 au PR 37+835 
Commune de BUZANÇAIS

109.000 € 28.000 € 137.000 €

R.D. 927 Réfection de la chaussée du
PR 59+025 au PR 59+340 

Commune d’OULCHES
35.000 € 8.000 € 43.000 €

R.D. 13 Réfection de la chaussée du
PR 61+637 au PR 62+427 

Commune d’ANJOUIN
168.000 € 21.000 € 189.000 €

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article   3  .   - Le programme de Renforcement des chaussées sur les R.D. de seconde et 
troisième catégories est ajusté comme suit :

Libellé des opérations
A.P. affectée 

2026
Économies 

sur A.P.
Programme 

complémentaire
A.P. affectée 

définitive 2026

R.D. 29 - Du PR 22+206 au PR 25+042
Communes de DUNET - CHAILLAC

176.000 € 49.000 € 225.000 €

R.D. 49 - Du PR 5+389 au PR 10+470 
Communes de NOHANT-VIC - 

MONTIPOURET
254.000 € 56.000 € 310.000 €

R.D. 54 - Du PR 67+377 au PR 68+473
Commune de CHAZELET

56.000 € 12.000 € 44.000 €

R.D. 71 - Du PR 40+288 au PR 42+333 
Communes de VICQ-EXEMPLET - NERET

73.000 € 27.000 € 46.000 €

R.D. 72 - Du PR 51+245 au PR 52+291 
Commune de BAZAIGES

56.000 € 15.000 € 71.000 €

R.D. 74 / R.D. 75 - Du PR 7+560 au
PR 8+037 et du PR 6+500 au PR 11+882 

Communes de SAINT-DENIS-DE-
JOUHET - MOUHERS - FOUGEROLLES

272.000 € 174.000 € 98.000 €

R.D. 15 - Du PR 47+657 au PR 53+260
Communes de SAULNAY - MEZIERES-

EN-BRENNE
272.000 € 80.000 € 192.000 €

R.D. 27 - Du PR 45+561 au PR 50+776 
Commune de VILLEDIEU-SUR-INDRE

273.000 € 150.000 € 123.000 €

R.D. 43 - Du PR 42+278 au PR 44+300 
Commune de MURS

81.000 € 20.000 € 61.000 €

R.D. 11 - Du PR 0+000 au PR 1+335 
Commune d’ECUEILLE

110.000 € 15.000 € 95.000 €

Article   4  .   - Le programme des Grosses réparations aux chaussées sur les R.D. de seconde 
et troisième catégories est ajusté comme suit :

Libellé des opérations
A.P. affectée 

2026
Économies 

sur A.P.
Programme 

complémentaire
A.P. affectée 

définitive 2026

R.D. 38 - Du PR 4+960 au PR 5+020
Commune de BADECON-LE-PIN

12.000 € 2.000 € 14.000 €

R.D. 53 - Du PR 0+578 au PR 1+510 et
du PR 2+859 au PR 3+704 
Communes de CHAILLAC - 

LIGNAC

101.000 € 34.000 € 135.000 €

R.D. 11 / R.D. 20 - Du PR 51+215 au
PR 51+450 et du PR 35+568 au

PR 35+816
Commune de NURET-LE-FERRON

85.000 € 15.000 € 100.000 €

R.D. 15 - Du PR 72+450 au PR 72+620
Commune de ROSNAY

30.000 € 9.000 € 39.000 €

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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R.D. 21 - Du PR 16+700 au PR 17+300
Commune de VILLIERS

39.000 € 6.000 € 45.000 €

R.D. 20a - Du PR 5+300 au PR 5+609 
Commune de LINGE

60.000 € 30.000 € 90.000 €

R.D. 27 -  Du PR 24+545 au PR 24+705 
et du PR 28+655 au PR 29+450

Communes de ROSNAY - MIGNE
83.000 € 24.000 € 107.000 €

R.D. 28 - Du PR 2+180 au PR 2+220
Commune de SAINT-CYRAN-DU-

JAMBOT
22.000 € 8.000 € 30.000 €

R.D. 50 - Du PR 11+850 au PR 12+000
Commune de LURAIS

35.000 € 11.000 € 46.000 €

R.D. 54 - Du PR 55+140 au PR 55+231
Commune de LE MENOUX

20.000 € 5.000 € 25.000 €

R.D. 59 - Du PR 3+960 au PR 4+165
Commune de CHAZELET

38.000 € 6.000 € 44.000 €

R.D. 63 - Du PR 17+1800 au
PR 17+1900 

Commune de SAINT-GENOU
15.000 € 15.000 € 0 €

R.D. 63d - Du PR 4+106 au PR 5+680 
Communes de SAINT-GENOU - 

BUZANÇAIS
84.000 € 10.000 € 74.000 €

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 mai 2026

DOSSIER N° CP_20260504_017

C - Grands Investissements

STATUT de ROUTE à GRANDE CIRCULATION 
CLASSEMENT et DÉCLASSEMENT des R.D. 943 et 943a

COMMUNES de NIHERNE et VILLEDIEU-SUR-INDRE
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 19

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CP_20250905_036 du 5 septembre 2025 relative à la dénomination des 
RD 943 – 943a – 943b et 943c sur les communes de NIHERNE et VILLEDIEU-SUR-INDRE,

Considérant que la déviation de VILLEDIEU-SUR-INDRE dénommée R.D. 943 est en service 
depuis le 6 octobre 2025 et au vu de la cohérence du réseau routier départemental, le Département 
sollicite auprès de l’État le classement R.G.C. de la nouvelle infrastructure R.D. 943 du PR 59+123 au 
PR 65+50 et le déclassement R.G.C. de la R.D. 943a du PR 4 +550 au PR 9 +351,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :
Article 1  er  . - Le Département sollicite auprès de l’État le classement  R.G.C. de la R.D. 943 du 

PR 59+123 au PR 65+50.
Article 2. - Le Département sollicite auprès de l’État le déclassement R.G.C. de la R.D. 943a du 

PR 4 +550 au PR 9 +351.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 mai 2026

DOSSIER N° CP_20260504_018

C - Grands Investissements

DOMMAGES de TRAVAUX PUBLICS pour l'AMENAGEMENT de la DEVIATION 
de la R.D n° 943 à VILLEDIEU-sur-INDRE

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 19

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le barème 2025 – dommages instantanés – dégâts aux cultures – indemnités aux 
exploitations agricoles de la Chambre d’agriculture de l’Indre, 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Considérant que les travaux de terrassement de chaussée de la déviation de VILLEDIEU-sur-
INDRE ont entraîné pour le GAEC Anne de Nieul une perte de récoltes sur les parcelles YN 7 et YO 7 à 
VILLEDIEU-sur-INDRE à hauteur de 9.860,83 €,  

Considérant que les travaux de terrassement de chaussée de la déviation de VILLEDIEU-sur-
INDRE ont entraîné pour le GAEC Anne de Nieul des manutentions de matériels supplémentaires liés aux 
détours d’itinéraire afin d’accéder et cultiver la parcelle YO 2 à VILLEDIEU-sur-INDRE à hauteur de 210 €, 

Considérant que la présence de pierres non retirées sur la parcelle YO 4 dans le cadre des 
travaux de terrassement de chaussée de la déviation de VILLEDIEU-sur-INDRE ont entraîné la casse des 
éléments de rouleaux de plombage du GAEC Anne de Nieul, pour un montant de 271,56 €,

Considérant la nécessité d’indemniser le GAEC Anne de Nieul de ses différents préjudices liés 
à l’exploitation du chantier de la déviation de VILLEDIEU-sur-INDRE, 

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La convention d’indemnisation pour dommages de travaux publics, à conclure 
avec le GAEC Anne de Nieul, pour un montant de 10.342,39 €, ci-annexée, est adoptée.

Article 2. – Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer ladite convention.

Article 3. - Les dépenses seront imputées au Budget départemental, chapitre 21, rf : 843, 
article 2112.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36_Numéro 23 - RADI Spécial Mai 2026 Publié du 22 mai 2026 au 22 juillet 2026



La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 mai 2026

DOSSIER N° CP_20260504_019

C - Grands Investissements

CONVENTION de PARTICIPATION FINANCIERE aux TRAVAUX de RÉHABILITATION 
de la DIGUE de l'ETANG de GRANDEFFE

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 19

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Considérant que dans le cadre des travaux de réhabilitation de la digue supportant 
la R.D n° 104 au droit de l’étang de Grandeffe à LUANT, Monsieur Bertrand LORIOT de ROUVRAY, 
propriétaire de l’étang, a accepté de participer financièrement au coût de l’opération pour les ouvrages 
relevant de sa responsabilité, soit pour un montant de 5.875 €, 

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La convention de participation financière pour les travaux de réhabilitation de la 
digue de la R.D n° 104, ci-annexée, d’un montant de 5.875 €, à conclure avec Monsieur Bertrand LORIOT 
de ROUVRAY, est adoptée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer ladite convention.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 mai 2026

DOSSIER N° CP_20260504_020

C - Grands Investissements

VOIE VERTE CHAVIN - LA CHATRE 
Acquisitions foncières

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 19

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CP_20240920_032,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Considérant que le Département a décidé la mise en place d’un axe d’itinérance cyclable 
entre CHAVIN et LA CHATRE en réutilisant autant que possible l’ancienne emprise de la voie ferrée
LA CHATRE-ARGENTON-sur-CREUSE, 

Considérant la nécessité d’acquérir les tronçons de cette voie qui sont devenus privés depuis 
sa fermeture, et notamment les parcelles en état de lande, friche ou prairie citées dans le tableau annexé 
moyennant des indemnités d’un montant total de vingt et un mille quatre cent vingt-et-un euros et 
cinquante centimes (21.421,50 €).

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . – Les acquisitions, auprès des propriétaires cités dans le tableau en annexe sur les 
communes de NEUVY-SAINT-SEPULCHRE, SARZAY, FOUGEROLLES, CHASSIGNOLLES, moyennant une 
indemnité totale de 21.421,50 € sont adoptées.

Article 2. – Madame la première Vice-Présidente est autorisée à signer les actes à intervenir 
qui seront rédigés en la forme administrative.

Article 3. - Les dépenses seront imputées sur le chapitre 21, rf : 633, article 2112 du Budget 
départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 mai 2026

DOSSIER N° CP_20260504_021

C - Grands Investissements

GROUPEMENT de COMMANDES pour l'ACQUISITION de SERVICES de COLLECTE,
TRAITEMENT ou RECYCLAGE de DECHETS

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

Régis BLANCHET

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Commande Publique, 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le projet de convention constitutive du groupement de commandes entre le Service 
Départemental d'Incendie et de Secours de l'Indre et le Département concernant l’acquisition de services 
de collecte, traitement ou recyclage de déchets,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La convention constitutive d'un groupement de commandes entre le 
Département et le Service Départemental d'Incendie et de Secours de l'Indre concernant l’acquisition de 
services de collecte, traitement ou recyclage de déchets, ci-annexée, est adoptée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental, ou son représentant, est autorisé à signer 
la convention susvisée.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 mai 2026

DOSSIER N° CP_20260504_022

C - Grands Investissements

GROUPEMENT de COMMANDES pour l'ACQUISITION de PRODUITS de NETTOYAGE 
de CARROSSERIES

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

Régis BLANCHET

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Commande Publique, 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le projet de convention constitutive du groupement de commandes entre le Service 
Départemental d'Incendie et de Secours de l'Indre et le Département concernant l’acquisition de produits 
de nettoyage de carrosseries des véhicules et engins, 

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La convention constitutive d'un groupement de commandes entre le 
Département et le Service Départemental d'Incendie et de Secours de l'Indre concernant la passation des 
futurs marchés d’acquisition de produits de nettoyage de carrosseries, ci-annexée, est adoptée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental, ou son représentant, est autorisé à signer 
la convention susvisée.

Article 3. - M. Francis DEMENOIS, Chef du Service Matériels et Travaux, est désigné comme 
représentant titulaire à la Commission d’analyse des offres et M. Raphaël VIGNERON, Chef du Service des 
Marchés et de la Gestion du Patrimoine, est désigné comme représentant suppléant.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 mai 2026

DOSSIER N° CP_20260504_023

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

CONVENTION 2026 entre l'ASSOCIATION D.A.R.C. et le DÉPARTEMENT de l'INDRE
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 19

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20260116_049 du 16 janvier 2026 votant une subvention d'un 
montant de 140.000 € et fixant à 25 le nombre de stagiaires aidés par le Département,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Considérant que le demandeur n'a pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité territoriale ou d'un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_049 du 16 janvier 2026,

D É C I D E    :

Article unique  - La convention, ci-après annexée, entre le Département et l’Association 
D.A.R.C. pour l’année 2026, fixant les modalités de paiement de la subvention annuelle et précisant les 
engagements respectifs des parties, est approuvée.

Le Président du Conseil départemental est autorisé à la signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 mai 2026

DOSSIER N° CP_20260504_024

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

CESSION de DOCUMENTS DESHERBES DONNES aux BIBLIOTHEQUES
du RESEAU DEPARTEMENTAL de LECTURE PUBLIQUE et ATTRIBUES

à la SOCIETE AMMAREAL et MISE au PILON de DOCUMENTS en MAUVAIS ETAT 
ou CONTENANT des INFORMATIONS OBSOLETES

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Virginie ELION, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, 
Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

Claude DOUCET

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,

Vu la délibération n° CP_20230901_043 relative aux conventions de partenariat ayant pour 
objet la cession de documents désherbés,

Vu la délibération n° CD_20260116_048 relative à la politique documentaire de lecture 
publique menée par le Département,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article unique. – Les documents figurant sur les listes établies à cet effet dans le fascicule 
séparé, ci-annexé sous forme dématérialisée, sont remis aux bibliothèques du réseau départemental de 
lecture publique, à la société AMMAREAL ou mis à la destruction.

Ceux qui ont été inscrits à l’Inventaire départemental en sont sortis.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 mai 2026

DOSSIER N° CP_20260504_025

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

MUSIQUE et THEATRE au PAYS
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 16

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, François DAUGERON, Michèle SELLERON, 
Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, 
Gilles CARANTON, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 3

Claude DOUCET, Virginie ELION, Philippe METIVIER

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20260116_049 du 16 janvier 2026 votant un crédit de 165.000 € en 
faveur du dispositif « Musique et Théâtre au Pays »,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le cadre d’intervention du dispositif « Musique et Théâtre au Pays » adopté le 
16 janvier 2023, 

Vu le disponible de 118.271 €,

Vu les demandes des associations et des collectivités,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre Collectivité Territoriale ou d’un groupement de 
Collectivités Territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_049 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . – Les subventions listées en annexe sont attribuées pour un montant total de 
117.613 € actant la part départementale de 50 % et, sous réserve de la convention-cadre 2026 Région 
Centre-Val de Loire – Département de l’Indre et sa convention d’application dédiée à Musique et Théâtre 
au Pays, les 50 % de la participation régionale.

Article 2. – Les crédits nécessaires seront prélevés au chapitre 65, rf : 316, articles 657348, 
657358 et 65748 du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 mai 2026

DOSSIER N° CP_20260504_026

E - Education et Transports

PROGRAMME 2026 de CONSTRUCTION,
de MAINTENANCE et d'EQUIPEMENT des COLLEGES

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 19

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20260116_058 relative à la gestion des collèges publics-
investissement,

Vu les délibérations n° CP_20260206_048, n° CP_20260302_025, n° CP_20260320_026 et 
CP_20260410_030 concernant le programme 2026 de construction, de maintenance et d’équipement des 
collèges,

Vu le disponible de 426.500 € sur l’Autorisation de Programme relative aux travaux à réaliser 
dans les collèges publics,

Considérant la nécessité de procéder à l'ajustement des affectations d’autorisation de 
programme 2026 des travaux à réaliser dans les collèges,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article unique – Les affectations des autorisations de programme votées pour le programme 
2026 d'investissement dans les collèges sont ajustées comme suit :  

• Collège "Stanislas Limousin" à ARDENTES
Mise aux normes téléalarme GSM pour 1 ascenseur (Travaux divers).................................................... +          4.000 €

• Collège "Colbert" à CHÂTEAUROUX
Mise aux normes téléalarme GSM pour 1 ascenseur (Travaux divers).................................................... +          4.000 €

• Collège "Vincent Rotinat" à NEUVY-SAINT-SEPULCHRE
Alimentation et pose de caméras (Travaux divers Mis à dispo)....................................................................... +          9.000 €.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 mai 2026

DOSSIER N° CP_20260504_027

E - Education et Transports

SUBVENTION aux SEJOURS LINGUISTIQUES des COLLEGES - FONCTIONNEMENT
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 19

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20260116_059 relative à la répartition des dotations de 
fonctionnement des collèges publics,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Considérant les frais engagés par les collèges publics La Fayette de CHATEAUROUX 
et Louis Pergaud de SAINTE-SEVERE, relatifs au séjour linguistique qu'ils ont réalisé,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er     . - La proposition de dotation complémentaire allouée aux collèges publics 
La Fayette de CHATEAUROUX et Louis Pergaud de SAINTE-SEVERE au titre de la participation aux frais 
engagés pour les accompagnateurs des séjours linguistiques est adoptée conformément au tableau 
ci-après, pour un montant total de 2.385 € :

Collèges
Participation aux frais engagés pour les accompagnateurs 

des séjours linguistiques

La Fayette de CHATEAUROUX 1.325 €

Louis Pergaud de SAINTE-SEVERE 1.060 €

TOTAL 2.385 €

Article 2 . - Cette dépense est imputée au chapitre 65, rf : 221, article 65511 du Budget 
départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36_Numéro 23 - RADI Spécial Mai 2026 Publié du 22 mai 2026 au 22 juillet 2026



Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 mai 2026

DOSSIER N° CP_20260504_028

E - Education et Transports

FONCTIONNEMENT des COLLEGES PUBLICS 
Remboursement des frais liés à la promotion de la natation

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 19

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20260116_059 du 16 janvier 2026 relative au fonctionnement des 
collèges publics,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Considérant les frais réels engagés par les collèges publics au titre de la promotion de la 
natation,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La proposition de dotation complémentaire allouée au collège public au titre du 
remboursement des frais liés à la promotion de la natation est adoptée, conformément au tableau ci-
après, pour un montant total de 3.220 €.

COLLEGE MONTANT

Stanislas LIMOUSIN - ARDENTES 3.220 €

TOTAL  3.220 €

Article 2. - Cette dépense est imputée au chapitre 65, rf : 221, article 655111 du Budget 
départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 mai 2026

DOSSIER N° CP_20260504_029

E - Education et Transports

CONVENTIONS d'UTILISATION des EQUIPEMENTS SPORTIFS
par les COLLEGIENS

Avenant n° 10 - Commune de LE BLANC
Avenant n° 3 - Commune de VALENCAY

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Virginie ELION, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, 
Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

Claude DOUCET

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20260116_063 du 16 janvier 2026 relative à l’inscription des crédits 
au titre du Fonds Départemental de Rénovation et de Réhabilitation des Equipements Sportifs,

Vu la délibération n° CP_20260410_035 du 10 avril 2026 accordant une subvention à la 
Commune de LE BLANC pour la réalisation de travaux d’éclairage sur les stades des bords de Creuse et 
des Ménigouttes, et à la Commune de VALENCAY pour la réhabilitation des espaces extérieurs de la 
piscine,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1er. - L’avenant n° 10 à la convention concernant l’utilisation des équipements 
sportifs communaux de la Commune de LE BLANC par les collégiens, ci-annexé, est adopté. Le Président 
du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à signer ledit avenant.

Article 2. - L’avenant n° 3 à la convention concernant l’utilisation des équipements sportifs 
communaux de la Commune de VALENCAY par les collégiens, ci-annexé, est adopté. Le Président du 
Conseil départemental ou son représentant est autorisé à signer ledit avenant.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 mai 2026

DOSSIER N° CP_20260504_030

E - Education et Transports

BOURSES DEPARTEMENTALES 
d'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 
Année Universitaire 2025-2026

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 19

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le règlement des bourses départementales d’enseignement supérieur, adopté le 
23 juin 2025,

Vu la délibération n° CD_20260116_062 relative à l’enseignement supérieur,

Vu le crédit disponible d'un montant de 129.032 €, 

Vu les dossiers présentés,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Les bourses départementales d'enseignement supérieur suivantes sont 
accordées aux étudiants figurant aux tableaux annexés à la présente délibération, pour l'année 
2025-2026 :
• 39 bourses d'un montant de 286 €.

Article 2. - La somme globale de 11.154 € est imputée au chapitre 65, rf : 23, article 65131, 
du Budget du Département.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36_Numéro 23 - RADI Spécial Mai 2026 Publié du 22 mai 2026 au 22 juillet 2026



Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 mai 2026

DOSSIER N° CP_20260504_031

ES - Jeunesse et Sports

FONDS d'ANIMATION RURALE
Canton de VALENCAY

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Virginie ELION, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, 
Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

Claude DOUCET

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération du Conseil Général du 9 février 1990 décidant de créer le Fonds 
d'Action Rurale,

Vu la délibération n° CD_20260116_063 du 16 janvier 2026 accordant à ce fonds une dotation 
de 365.252 €, dont 47.939 € pour le canton de VALENCAY,

Vu le Règlement en vigueur du Fonds d’Animation Rurale (F.A.R.), adopté le 14 janvier 2022,

Vu la proposition de répartition de crédits de fonctionnement présentée pour le canton de 
VALENCAY,

Considérant que les demandeurs n'ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité territoriale ou d'un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article unique. - La proposition de répartition est adoptée telle que retracée dans le tableau 
ci-joint pour le canton de VALENCAY.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 mai 2026

DOSSIER N° CP_20260504_032

ES - Jeunesse et Sports

Le SOUTIEN aux MANIFESTATIONS SPORTIVES
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 19

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20260116_063 du 16 janvier 2026 votant un crédit de 120.000 €,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu les délibérations n° CP_20260206_055 du 6 février 2026 et n° CP_20260320_033 du 
20 mars 2026 répartissant la somme de 110.100 euros pour des manifestations sportives d’envergure,

Vu les dossiers des associations considérées,

Vu le règlement relatif au Fonds d’aide aux manifestations sportives adopté le                      
15 janvier 2002,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi de subventions d’autres collectivités territoriales ou de groupements de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . – Une subvention de 500 euros est attribuée à l’Union Nationale du Sport Scolaire 
(UNSS) pour l’organisation du Championnat de France UNSS Football Collèges Filles qui se déroulera du 
26 au 29 mai 2026 sur les communes de Châteauroux et du Poinçonnet. 

Article 2. – Une subvention de 3.000 euros est attribuée aux foulées de Châteauroux pour 
l’organisation de l’Ekiden qui se déroulera le 8 novembre 2026 à Châteauroux. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 mai 2026

DOSSIER N° CP_20260504_033

ES - Jeunesse et Sports

SPORT INDIVIDUEL de HAUT NIVEAU
Bourse à Monsieur Thomas TRUFFIER

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 19

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20260116_063 du 16 janvier 2026 relative aux sportifs individuels de 
haut niveau figurant sur les listes « Elite, Séniors, Relève, Reconversion, Espoirs », à ceux qui s’engagent 
vers l’arbitrage ou une formation qualifiante et votant un crédit de 7.000 € entièrement disponible,   

Vu le règlement du Fonds d’Aide au sport individuel de haut niveau adopté le 
16 janvier 2026,

Vu le dossier présenté par le candidat,

Considérant que Monsieur Thomas TRUFFIER n’a pas communiqué à ce jour au Département 
avoir bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article unique. - Une bourse de 457 € est attribuée à Monsieur Thomas TRUFFIER, licencié 
au Club de Tir Brennou, qui est inscrit sur la liste officielle des sportifs de haut niveau et qui évolue dans le 
domaine du tir sportif. 

Cette somme sera versée à Monsieur Thomas TRUFFIER.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 mai 2026

DOSSIER N° CP_20260504_034

C - Grands Investissements

TRANSITION ENERGETIQUE
DEMANDE de SUBVENTIONS FEDER

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 19

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le FEDER PO2127 action 9 ENR, 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . – Le plan de financement prévisionnel des travaux de chauffage et géothermie au 
collège de CHATILLON-SUR-INDRE est arrêté comme suit :

ADEME   68.000,00 € 14,43 %
FEDER 243.000,00 € 51,58 %
Fonds propres 160.138,21 € 33,99 %
Total 471.138,21 €

Le Président est autorisé à solliciter les subventions ADEME et FEDER correspondantes. 

Article 2. - Le plan de financement prévisionnel des travaux de chauffage et géothermie au 
collège de LEVROUX est arrêté comme suit :

ADEME 191.715,00 € 44,87 %
FEDER 149.111,00 € 34,90 %
Fonds propres   86.451,00 € 20,23 %
Total 427.277,00 €

Le Président est autorisé à solliciter les subventions ADEME et FEDER correspondantes. 

Article 3. - Le plan de financement prévisionnel des travaux de chauffage et géothermie à 
l’E.S.P. de Touvent est arrêté comme suit :

ADEME 30.600,00 € 17,08 %
FEDER 41.000,00 € 22,89 %
ETAT DSID 71.027,84 € 39,66 %
Fonds propres 36.484,64 € 20,37 %
Total 179.112,48 €

Le Président est autorisé à solliciter les subventions ADEME et FEDER correspondantes.

 Article 4. - Le plan de financement prévisionnel des travaux de chauffage et géothermie à 
l’E.S.P. du BLANC est arrêté comme suit :

ADEME 80.123,26 € 45,00 %
FEDER 62.318,09 € 35,00 %
Fonds propres 35.610,34 € 20,00 %
Total 178.051,69 €

Le Président est autorisé à solliciter les subventions ADEME et FEDER correspondantes.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 5. - Le plan de financement prévisionnel des travaux de chauffage et géothermie à la 
Maison Départementale des Sports est arrêté comme suit :

ADEME 146.500,00 € 45,00 %
FEDER 113.900,00  € 34,99 %
Fonds propres 65.129,48 € 20,01 %
Total 325.529,48 €

Le Président est autorisé à solliciter les subventions ADEME et FEDER correspondantes. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36_Numéro 23 - RADI Spécial Mai 2026 Publié du 22 mai 2026 au 22 juillet 2026


